
 
CONSEIL  MUNICIPAL  DU  5  JANVIER  2015 

 
COMPTE RENDU 

 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 
 

 
- Election d’un membre du conseil municipal au conseil d’administration du CCAS en 

remplacement de Claudie CAMUZAT 
 

- Election de deux maires adjoints en remplacement de Fatima BOUKHLAL et Jean Luc 
PINSON 

 
- Modification de la liste des contribuables adoptée le 3 Juin 2014 par le conseil et 

adressée au service des impôts  
  

DEL.2015-01/01 
 

       COMMUNE DE SAINT-GERMAIN DU PUY 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 5 Janvier 2015 à 19 Heures 15 

 
embres présents : BABIN Monique. BOUAL Roland. BRANDT Didier. CAMUZAT Maxime. DANCHOT Martine. 

bsents Excusés :   / 
UASSE Mohamed à BRANDT Didier RYGIEL Philippe à LAUVERGEAT Yves 

e 

ecrétaire de séance :   BABIN Monique  

ELECTION D’UN REPRESENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL  AU CONSEIL 

 

après convocation faite à domicile le 19 Décembre 2014 
----------------------- 

Présidée par M. Maxime CAMUZAT  - Maire 
------------------------ 

M
DOUAM Claudine. DOHOLLOU Jean-Pierre. GUILLAUMIN Serge. GUILLON Christiane. JACQUET Ingrid.  JOLIVET 
Philippe. LAUVERGEAT Yves.  MARAFFON Magalie. MARICOT Serge. NOBLET Jean-Luc. PIRETTI Françoise. 
RAYMOND Denis. VINÇON Corinne. 
 
A
Pouvoirs :  G N 
  BURGEVIN Patrick à JOLIVET Philippe BOUTEILLER Karine à DANCHOT Martin
 
S
 

D’ .) ADMINISTRATION  DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION  SOCIALE (C.C.A.S
SUITE A L’ANNULATION DE L’ELECTION D’UNE CONSEILLERE MUNICIPALE 

 
apporteur : Le Maire 

e Conseil Municipal, 

u le Code Général des Collectivités Territoriales, 

u le décret 95-562 du 6 mai 1995 modifié par le décret n° 2000-6 du 4 janvier 2000 relatif aux centres 

Vu l  délibération du conseil municipal  en date du 8 Avril 2014 relative à l’élection des membres du conseil 

u l’annulation de l’élection comme conseillère municipale de Mme Claudie CAMUZAT, membre du Centre 
Communal d’Action Sociale, par le tribunal administratif  d’Orléans, annulation confirmée par le Conseil d’Etat,  

R
 
L
 
V
 
V
communaux d’action sociale, 

 
a

d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.), 
 
V

1



 
Vu la candidature de Mme Corinne VINÇON, Conseillère Municipale, 
 
Le rapport de M. le Maire entendu, 
 

- Procède à l’élection au scrutin secret de Mme Corinne VINÇON 
Nombre de votants : 22 

e 
 
 Mme Corinn amée élue  membre du conseil d’administration au Centre Communal 

d’Action Sociale. 

ion transmise en Préfecture du Cher le 6 Janvier 2015. 
 

 
DEL.2015-01/02

Suffrages exprimés : 22 
Nul  / 
Pour  22 
Contr / 

e VINÇON est procl

 
               Délibérat

 
 

 
    

ELECTION D’UN MAIRE ADJOINT 
 
Rapporteur : Le Maire 
 

u le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-1 et L 2122-2, L 2122-7 et  

 
e en date du 30 Octobre 2014, 

eil d’Etat, 

 suite des adjoints élus le 30 Mars 2014, 

- Procède à l’élection au scrutin secret de M. Yves LAUVERGEAT 
 : 22 

Suffrages exprimés : 22 

 
M. Yves LAUVERGEAT est proclamé élu Maire adjoint. 

 
     Délib ration transmise en Préfecture du Cher le 6 Janvier 2015. 
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Le Conseil Municipal, 
 
V
L 2122-7-2, 
 
Vu la démission de Mme Fatima BOUKHLAL, adjointe au Maire, démission actée par Madame la Préfète du
Cher par lettr
 
Vu l’annulation de l’élection comme conseiller municipal  de M. Jean Luc PINSON par le tribunal administratif  
d’Orléans, annulation confirmée par le Cons
 
Considérant qu’il convient de procéder à l’élection de deux maires adjoints en remplacement de Mme 
BOUKLHAL et de M. PINSON qui prendront rang à la
 
Le rapport de M. le Maire entendu, 
 

Nombre de votants

Nul  / 
Pour  22 
Contre / 

é
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ELECTION D’UNE MAIRE ADJOINTE 
 

apporteur : Le Maire 

Le Conseil Municipal, 

ollectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-1 et L 2122-2, L 2122-7 et  
 2122-7-2, 

u la démission de Mme Fatima BOUKHLAL, adjointe au Maire, démission actée par Madame la Préfète du 

u l’annulation de l’élection comme conseiller municipal  de M. Jean Luc PINSON par le tribunal administratif  

onsidérant qu’il convient de procéder à l’élection de deux maires adjoints en remplacement de Mme 

e rapport de M. le Maire entendu, 

Nombre de votants : 22 
 : 22 

Nul  / 

 
Mme Magali RAFFO .est proclamée élue Maire adjointe. 

    
               Délibération ure du Cher le 6 Janvier 2015. 

 

 

R
 

 
Vu le Code Général des C
L
 
V
Cher par lettre en date du 30 Octobre 2014, 
 
V
d’Orléans, annulation confirmée par le Conseil d’Etat, 
 
C
BOUKLHAL et de M. PINSON qui prendront rang à la suite des adjoints élus le 30 Mars 2014, 
 
L
 

- Procède à l’élection au scrutin secret de Mme Magalie MARAFFON 

Suffrages exprimés

Pour  22 
Contre / 

e MA N

 transmise en Préfect
 

 
 

 

3

sg2
Zone de texte 
DEL.2015-01/03



4




	 DEL.2015-01/01
	Séance du 5 Janvier 2015 à 19 Heures 15
	               Délibération transmise en Préfecture du Cher le 6 Janvier 2015.
	 DEL.2015-01/02
	     Délibération transmise en Préfecture du Cher le 6 Janvier 2015.
	 DEL.2015-01/03
	               Délibération transmise en Préfecture du Cher le 6 Janvier 2015.




